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                                    Professeur Władysław Czapliński 
 
 
Né le 25 novembre 1954 à Dantzig en Pologne. 
 
Profession actuelle :  
 
Professeur de droit international ; Directeur, Institut d’études de droit de l’Académie 
polonaise des sciences ; Professeur de droit international et européen au Centre 
européen de l’Université de Varsovie. 
 
Distinctions honorifiques :  
 
Membre associé de l’Académie internationale de droit comparé. 
 
Membre de l’Ordre « Polonia Restituta ».  
 
Études : 
 
Faculté de droit et d’administration de l’Université de Dantzig (1973-1977). 
 
Doctor juris (LL.D.) : Faculté de droit et d’administration de l’Université Adam 
Mickiewicz de Poznań en Pologne (1985). 
 
Dr hab. jur.: Institut d’études de droit de l’Académie polonaise des sciences de 
Varsovie (1994). 
 
Professeur de droit (professeur ordinaire) : Institut d’études de droit de l’Académie 
polonaise des sciences (1999). 
 
Cursus universitaire : 
 
Depuis 1992 : Directeur de recherche, Institut d’études de droit de l’Académie 
polonaise des sciences à Varsovie ; Directeur de l’institut depuis 2004. 
 
Depuis 2001 - Professeur de droit, Centre européen de l’Université de Varsovie. 
 
1997-2000 – Responsable de la chaire Jean Monnet de droit européen de l’Université 
de Dantzig. 
 
1999-2000 – Professeur maître de chaire de la chaire de droit international public de 
l’Université de Dantzig. 
 
Chercheur associé de la Fondation A. von Humboldt (1988-1990, 1995) auprès de 
l’université de Tübingen, de Berlin et de Cologne (République fédérale d’Allemagne). 
 
Professeur invité : Université de Paris XI, Université de Paris IIe (2004), Université 
de Nice (2001, 2007, 2010), Université de Viadrina (Francfort-sur-l’Oder) (2009). 



 
Rapporteur du Comité de l’ADI sur la succession étatique (1998-2008). 
 
Président du Comité de l’ADI sur la reconnaissance/non reconnaissance (depuis 
2010). 
 
Membre de la Deutsche Gesellschaft für Völkerrecht et de la Société française pour le 
droit international. 
 
Rédacteur en chef de l’Annuaire polonais de droit international (Przegląd Prawa 
Europejskiego i Międzynarodowego). 
 
Membre du Comité de rédaction du Studia Prawnicze, Europejski Przegląd Sądowy 
(annuaire tchèque du Droit international) et de la revue chinoise de droit 
international. 
 
Domaines de recherche : la responsabilité de l’État, en particulier les mesures de mise 
en application et l’utilisation de la force ; la responsabilité pénale individuelle et le 
droit humanitaire ; la théorie et la méthodologie du droit international ; le droit de 
l’Union européenne (jurisprudence de la CJE, coopération en matière de justice 
pénale et des affaires intérieures). 
  

Publications : livres (y compris « Legal Effects of an Unlawful Use of Force in 
International Relations » (Effets Juridiques de l’utilisation illicite de la force dans les 
relations internationales, 1993)  et « Responsibility for Violations of International 
Law in armed Conflicts » (Responsabilité des Violations du droit international dans 
les conflits armés, 2009), en polonais) ; manuel « Public International Law – System 
Approach » (Droit International public – approche systèmatique) ; « Selected 
Decisions of the European Court of Justice with Commentaries » (Sélection de 
Décisions de la Cour de justice européenne et commentaires) ; nombreux articles 
dans des revues de droit étrangères et polonaises.  
 
 
Expérience diplomatique et pratique juridique : 
 
Membre du Comité de conseillers juridiques du Président du Conseil des 
Ministres (1999-2007). 
 
Membre du Comité consultatif du ministre des Affaires étrangères (depuis 1998). 
 
Président du Comité consultatif sur le droit international et européen auprès du 
Ministre polonais de la justice (depuis 2005). 
 
Membre de la délégation polonaise chargée de négocier une définition du crime 
d’agression (Princeton), membre de la délégation polonaise à la Conférence de 
révision de la CPI à Kampala (mai/juin 2010). 
 
Conseiller du gouvernement et conseil des parties devant la Cour Européenne des 
Droits de l’Homme et la Cour de justice de l’Union européenne. 
 



Membre du Comité des arbitres de la Chambre de commerce de Varsovie en Pologne. 
 
Associé principal du cabinet d’avocats Królak et partenaires, Varsovie (droit de 
l’Union européenne). 
 
Langues: 
 
Anglais, allemand, français, russe. 


